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Aujourd'hui Lundi 31 mai Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Suspension de séance de 17h43 et reprise à 17h53 

 
 
Etaient Présents : 

 

Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan
DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel 
DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle 
PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE (présent jusqu’à 17h), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal 
BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, 
Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, Mme
Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, 
M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda
LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme 
Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, 
Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Michel 
GAUTE, M. Nicolas BRUGERE, M. Jean-Charles PALAU, 
 
 
 

 



 

 

 

Opération Bus plage. Eté 2010. Convention avec le Conseil 
général de la Gironde. Adoption. 

 
Mme Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil Général de la Gironde propose à la Ville de Bordeaux de reconduire le partenariat  
de l’opération  Bus Plage, au cours de l’été 2010. 
 
Le dispositif a pour objectif d’offrir aux Bordelais, un tarif préférentiel sur les lignes régulières  
du réseau Trans Gironde à destination des plages du littoral: Bordeaux Lège Cap Ferret - 
Bordeaux Lacanau - Bordeaux le Porge - Bordeaux Hostens. 
 
Pour permettre un tarif préférentiel le prix de revient d’un voyage aller-retour a été négocié 
avec le transporteur du réseau Trans-Gironde  pour un montant de 6 €. 
 
Chaque voyageur paie son  billet 2€ soit un tiers du montant. Le  Département et la Ville 
partagent les deux tiers restants par moitié. La Ville finance 2€ par voyage effectué par un 
Bordelais.  
 
Le tarif  est  applicable aux  familles avec un enfant minimum et aux  jeunes de moins de vingt 
ans habitant à Bordeaux.  
 
Le dispositif  pour les Bordelais est prévu du  mardi 6 juillet   au vendredi 26 août 2010.  Ce 
tarif sera appliqué les mardis, mercredis, jeudis à condition d’effectuer l’aller-retour dans la 
journée.  
 
La Direction de la jeunesse, des sports et de la vie associative de la Ville de Bordeaux met en 
place une logistique avec les centres d’animation, les centres sociaux, les maisons de 
quartiers et le Centre communal d’action sociale afin de faciliter l’information et de délivrer des 
cartes permettant d’obtenir  le tarif préférentiel   Bus Plage au plus grand nombre de Bordelais. 
 
Le coût estimé de l’opération pour la Ville est de 10 000 € répartis comme suit : 
 
Achat de cartes : 
2500 exemplaires à 0,40 € l’une            1000€ 
2500 voyages à 2 € l’un                          7500€ 
Affiches, dépliants d’information             1500€ 
 
Cette somme a d’ores et déjà été inscrite au Budget Primitif de l’exercice 2010 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames et Messieurs de bien vouloir décider de nous 
associer à cette opération, d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec la Conseil 
général de la Gironde (document joint en annexe) et le transporteur.  
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 31 mai 2010 

 



 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Arielle PIAZZA 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 



 

 

 
 

 


